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ÉTAT DES LIEUX

DATE D’ENTRÉE : 	/	/ 	DATE DE SORTIE :	/	/ 	

L’état des lieux doit être établi entre les deux parties, à savoir le résident (locataire) et le propriétaire (Résidence du Lac) lors de la remise des clés au locataire et lors de leur restitution en fin de bail. L’état des lieux porte sur l’ensemble des locaux et équipements d’usage privatif mentionnés au contrat de location, et dont le résident (locataire) a la jouissance exclusive.





Données personnelles


Résident (locataire)

Nom : Prénom : Rue :
NPA / Localité :




Représentant légal

Nom : Prénom : Rue :
NPA / Localité : Téléphone :
E-mail 


Chambre

	Equipements, éléments
	ENTRÉE
	SORTIE
	

COMMENTAIRES

	Etat
	
TRÈS BON ÉTAT
	BON ÉTAT
	ÉTAT MOYEN
	
MAUVAIS ÉTAT
	
TRÈS BON ÉTAT
	BON ÉTAT
	ÉTAT MOYEN
	
MAUVAIS ÉTAT
	

	Serrure, porte, menuiseries
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tablette de fenêtre
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fenêtre
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Murs (maçonnerie et peinture)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Plafond
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sol, plinthes
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prises, interrupteurs
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Eclairage
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres :
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Salle de bain

	Equipements, éléments
	ENTRÉE
	SORTIE
	

COMMENTAIRES

	Etat
	
TRÈS BON ÉTAT
	BON ÉTAT
	ÉTAT MOYEN
	
MAUVAIS ÉTAT
	
TRÈS BON ÉTAT
	BON ÉTAT
	ÉTAT MOYEN
	
MAUVAIS ÉTAT
	

	Robinetterie (vasque)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Robinetterie (douche)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Joints
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	WC
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Miroir
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Eclairage
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prises électriques
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Interrupteurs
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ventilation
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Serrures,
porte, menuiseries
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sol, plinthes
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres :
	
	
	
	
	
	
	
	
	





Mobilier de la chambre


	ÉLEMENT
	ENTRÉE
	SORTIE
	

COMMENTAIRES

	
Etat
	
TRÈS BON ÉTAT
	BON ÉTAT
	ÉTAT MOYEN
	
MAUVAIS ÉTAT
	
TRÈS BON ÉTAT
	BON ÉTAT
	ÉTAT MOYEN
	
MAUVAIS ÉTAT
	

	Chaise
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bureau
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Commode
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Armoire
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Lit
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Lustres / plafonnier
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Lampe de chevet
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Autres commentaires généraux













Observations et réserves éventuelles du locataires / représentant légal

















L’état des lieux doit être effectué lors de la remise des clés. Le résident (locataire) peut cependant compléter l’état des lieux dans les 10 jours qui suivent l’établissement de l’état des lieux pour tout équipement concernant le logement.

A défaut, et sauf s’il est prouvé que la dégradation est due à la vétusté du logement, à une malfaçon ou à un cas de force majeure, le bailleur (La Résidence du Lac) aura le droit de demander les sommes correspondant aux réparations locatives qui ont été causées par le résident (locataire), justificatifs à l’appui.




SIGNATURES DES PARTIES



SIGNATURE DU PROPRIETAIRE
(Ci-après la Résidence du Lac)





SIGNATURE DU LOCATAIRE	SIGNATURE DU REPRESENTANT LEGAL
image2.png




image1.png




